
Pleins feux sur les IFRS
L’IASB publie un exposé-sondage sur la 
novation des dérivés    

En bref

•		L’exposé-sondage	propose	d’autoriser	le	maintien	de	la	comptabilité	de	
couverture	(aux	termes	de	l’IAS	39	et	du	chapitre	à	venir	de	l’IFRS	9	sur	la	
comptabilité	de	couverture)	lorsqu’un	dérivé	désigné	comme	instrument	de	
couverture	fait	l’objet	d’une	novation	au	profit	d’une	contrepartie	centrale	et	
que	certaines	conditions	sont	remplies.

•		L’exposé-sondage	fait	suite	à	des	modifications	législatives	et	réglementaires	
intervenues	dans	certaines	régions	qui	exigent	qu’une	contrepartie	centrale	
devienne	partie	à	bon	nombre	des	dérivés	négociés	hors	cote.

•		La	date	limite	de	réception	des	commentaires	est	le	2	avril	2013.
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Introduction et contexte
En	février	2013,	l’International	Accounting	Standards	Board	(IASB)	a	publié	l’exposé-
sondage	ED/2013/2	Novation de dérivés et maintien de la comptabilité de couverture 
(Projet	de	modification	d’IAS	39	et	d’IFRS	9)	(l’«	ES	»),	qui	propose	une	modification	
de	portée	limitée	à	l’IAS	39,	Instruments financiers : Comptabilisation et évaluation,	
et	au	chapitre	à	venir	de	l’IFRS	9, Instruments financiers,	portant	sur	la	comptabilité	de	
couverture.	L’ES	recommande	un	allègement	des	exigences	relatives	à	la	comptabilité	
de	couverture	lorsqu’un	dérivé	doit	faire	l’objet	d’une	novation	au	profit	d’une	
contrepartie	centrale,	dans	certaines	circonstances.	

Dans	plusieurs	régions,	les	lois	et	règlements	sur	les	dérivés	négociés	hors	cote	sont	
modifiés	(conformément	aux	engagements	des	pays	du	G20	à	la	suite	de	la	crise	
financière)	pour	exiger	qu’une	contrepartie	centrale	devienne	partie	à	bon	nombre	de	
ces	dérivés.

Observation

Le	règlement	European Market Infrastructure Regulation	(EMIR)	est	un	

exemple	de	modification	visant	à	améliorer	la	transparence	et	la	surveillance	

réglementaire	des	dérivés	négociés	hors	cote	d’une	manière	uniforme	à	

l’échelle	internationale;	il	exige	la	compensation	et	la	négociation	centralisées	

des	dérivés.	Au	départ,	c’est	dans	le	contexte	de	l’EMIR	que	le	Comité	

d’interprétation	des	IFRS	s’est	demandé	si	la	comptabilité	de	couverture	devait	

cesser	à	la	suite	de	l’introduction	de	règlements	exigeant	la	novation	(c’est-à-

dire	quand	une	partie	au	contrat	dérivé	est	remplacée	par	une	nouvelle	partie).	

Il	a	ensuite	transmis	la	question	à	l’IASB,	ce	qui	a	mené	à	cet	ES.
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Bon	nombre	de	dérivés	soumis	à	ces	lois	et	règlements	ont	été	désignés	dans	le	cadre	de	relations	de	couverture.	Dans	le	cas	d’une	novation,	
l’IAS	39	exige	qu’une	entité	cesse	d’appliquer	la	comptabilité	de	couverture	(en	supposant	que	la	novation	n’a	pas	été	prise	en	compte	dans	la	
documentation	initiale	relative	à	la	couverture)	parce	que	la	novation	implique	la	résiliation	ou	l’expiration	de	l’instrument	de	couverture	original.	

Bien	que	l’IASB	et	le	Comité	d’interprétation	des	IFRS	considèrent	que	l’analyse	de	la	comptabilisation	de	la	novation	dans	IAS	39	est	claire,	ils	
estiment	que	le	traitement	comptable	de	la	cessation	des	relations	de	couverture	existantes	est	défavorable,	car,	selon	eux,	ce	que	la	nouvelle	
législation	impose	ne	modifie	pas	fondamentalement	la	nature	des	activités	de	couverture	économique.	En	conséquence,	ils	ont	proposé	une	
exception	de	portée	limitée	aux	exigences	de	l’IAS	39	(et	aux	exigences	devant	être	incluses	dans	le	chapitre	de	l’IFRS	9	à	venir	sur	la	comptabilité	
de	couverture).	
	

Observation

À	la	suite	de	la	publication	de	la	loi	Dodd-Frank Wall Street Reform and Consumer Protection Act en	2010,	aux	États-Unis,	la	Securities	

and	Exchange	Commission	(SEC)	a	pris	des	mesures	afin	de	régler	une	question	semblable	pour	la	comptabilité	de	couverture	selon	les	

PCGR	des	États-Unis.	

 
Propositions
L’ES	propose	que	la	novation	d’un	instrument	de	couverture	ne	constitue	pas	une	expiration	ou	une	résiliation	de	l’instrument	entraînant	la	
cessation	de	l’application	de	la	comptabilité	de	couverture	lorsqu’un	dérivé	désigné	comme	instrument	de	couverture	fait	l’objet	d’une	novation	au	
profit	d’une	contrepartie	centrale	et	que	les	conditions	suivantes	sont	remplies	:

•	la	novation	est	imposée	par	des	textes	légaux	ou	réglementaires;

•	par	suite	de	la	novation,	une	contrepartie	centrale	devient	la	contrepartie	de	chacune	des	parties	au	dérivé	faisant	l’objet	de	la	novation;

•	les	modifications	apportées	aux	conditions	du	dérivé	par	suite	de	la	novation	se	limitent	à	celles	qui	sont	nécessaires	pour	mettre	en	œuvre	les	
conditions	du	dérivé	faisant	l’objet	de	la	novation.

Toute	variation	de	la	juste	valeur	du	dérivé	par	suite	d’une	novation	devra	être	reflétée	dans	son	évaluation	et,	par	le	fait	même,	dans	l’évaluation	de	
l’efficacité	de	la	couverture.	
	

Observation

Selon	ces	propositions,	il	ne	sera	pas	permis	de	maintenir	la	comptabilité	de	couverture	pour	tout	dérivé	faisant	l’objet	d’une	novation	

volontaire,	ni	dans	le	cas	où	les	modifications	découlant	de	la	novation	ne	sont	pas	cohérentes	avec	les	conditions	qui	auraient	existé	

si	le	contrat	avait	été	conclu	à	l’origine	avec	la	contrepartie	centrale.	L’ES	fournit	plusieurs	exemples	des	modifications	admissibles	:	les	

modifications	concernant	les	exigences	contractuelles	en	matière	de	garantie	applicables	au	dérivé	par	suite	de	la	novation,	les	droits	

d’opérer	compensation	des	soldes	débiteurs	et	créditeurs	avec	la	contrepartie	centrale	et	les	frais	imposés	par	la	contrepartie	centrale.	

Toutefois,	une	modification	de	la	date	d’échéance	ou	des	flux	de	trésorerie	contractuels	ne	permettra	pas	de	maintenir	la	comptabilité	

de	couverture.

 
 
Date d’entrée en vigueur et période de commentaires 
L’ES	ne	précise	pas	de	date	d’entrée	en	vigueur,	mais	propose	que	l’adoption	anticipée	soit	permise.	L’IASB	déterminera	cette	date	après	avoir	
examiné	les	commentaires	reçus	concernant	l’exposé-sondage	et	entrepris	les	étapes	requises	dans	le	cadre	du	processus.

La	période	de	commentaires	sur	l’exposé-sondage	prend	fin	le	2	avril	2013.	
	
	

Observation

L’ES	prévoit	une	période	de	commentaires	de	30	jours	–	la	période	minimale	permise	selon	le	manuel	des	procédures	officielles	(Due	

Process	Handbook)	de	l’IFRS	Foundation.	L’IASB	considère	qu’une	courte	période	de	commentaires	est	nécessaire	puisque	l’entrée	en	

vigueur	des	nouvelles	lois	et	des	nouveaux	règlements	exigeant	la	compensation	des	dérivés	hors	cote	par	des	contreparties	centrales	est	

imminente.		
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